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 Unis Pour Agir, une liste soudée et motivée, prête à travailler pour vous
Redonnons aux KDELWDQWVOHVUDLVRQVG·rWUHILHUVGH6DLQW-Jory
1RXVQRXVHQJDJHRQVjWUDYDLOOHUGDQVODWUDQVSDUHQFHFRPPHQRXVO¶DYRQVWRXMRXUVIDLW
en concertation avec les Saint-Joryens, par le biais entre autre de commissions extra-
PXQLFLSDOHV&¶HVWSRXU6DLQW-RU\QRWUHFRPPXQHTXHQRXV nous investissons. C¶HVWSRXU
Saint Jory, pour tous les Saint-Joryens, que nous nous présentons. Vous le savez, la force de notre détermination et la loyauté de nos convictions vous démontrent depuis 13 ans, jour après jour, notre réel attachement à Saint-Jory. Ensemble changeons Saint-Jory
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0DOHWWUHG¶HQJDJHPHQWDXVHUYLFH de Saint-Jory
Thierry Fourcassier tête de liste G¶Unis Pour Agir : «Présent sur la scène politique Saint-Joryenne depuis 13 ans, élu au Conseil Municipal et fort de mon expérience GHV GRVVLHUV FRPPXQDX[ M¶DL UDVVHPEOp DXWRXU GH PRL
une équipe de toutes tendances politiques pour travailler HQUHVWDQWjO¶pFRXWHHWDXVHUYLFHGHWRXV » Un engagement politique depuis 2001 consolidé par une implication dévouée dans le tissu associatif ,VVXG¶XQHYLHLOOHIDPLOOHGHSaint Jory depuis plusieurs générations, marié depuis 20 ans et père de 5 enfants, je suis tLWXODLUHG¶XQ'LSO{PHG¶(WXGHV$SSURIRQGLHVGH
Investi par : physique du solide, mentions Très Bien en mécanique TXDQWLTXH HW G\QDPLTXH GHV IOXLGHV M¶H[HUFH FRPPH professeur de Physique Chimie au collège de Saint-Jory. O¶UMP, /¶HVSULWassociatif et la gestion G¶HQWUHSULVHV et aussi soutenu par ¾ Président de parents d¶pOqYHV, ¾ (OXDX&RQVHLOG¶DGPLQLVWUDWLRQGXcollège, ¾ Elu DX&RQVHLOG¶$GPLQLVWUDWLRQGHOD&$) le MODEM ¾ Elu au &RQVHLO G¶DGPLQLVWUDWLRQ GHV $)/ Associations Familiales Laïques Haute Garonne, ¾ (OXDX&RQVHLOG¶$GPLQLVWUDWLRQGHO¶8'$)Union HWO¶UDI, Départementale des Associations Familiales, M¶DL IpGpUp une liste les responsabilités vont de la petite enfance via la et une équipe élargie gestion de crèches aux personnes sous tutelle ou pour un même curatelle, mais aussi le micro crédit personnel. objectif au delà des $YHF XQ EXGJHW GH PLOOLRQV G¶(XURV DXTXHO VH
différences politiques : UDMRXWH XQH JHVWLRQ GH PLOOLRQV G¶HXURV O¶8'$)
faire gagner Saint-Jory 31 avec ses 60 salariés est une véritable entreprise. Le devoir de Mémoire : Secrétaire Général cantonal G¶DVVRFLDWLRQV G¶DQFLHQV FRPEDWWDQWV GpFRUp GH OD
médaille René Cassin prix Nobel de la Paix M¶DVVXUH
lors des cérémonies le Devoir de Mémoire pour ceux qui sont tombés pour la France. p 3 Les membres de M artine Agasse 63 ans, 3URIHVVHXUG¶HVSDJQRO
Décorée des Palmes Académiques
Elue au CA établissement scolaire
Conseillère Municipale 2002-2007
chargée de la bibliothèque et CCAS
Association Assainissement St-Jory
V incent V alente
64 ans Retraité EADS
élu, représentant MODEM
Ancien administrateur
salariés Aérospatiale
Ancien président FCPE
Association Sport Boules
Denis Dechaume
56 ans, professeur Histoire Géo
Bénévole au comité de lecture de la
bibliothèque
Co-fondateur de O¶DQLPDWLRQ deNoël
cette année au centre ville
G isèle Babin
46 ans
Animatrice
Elue déléguée parents
G¶pOqYHVaux écoles
Monique Del Sal
64 ans, retraitée Secrétaire de
direction Bureau d'Etudes
Elue et membre du CA du CCAS
$pWpPHPEUHGHO¶$3(/HW
trésorière du foot de Saint-Jory
Membre de l'Union Départementale
des associations familiales "UDAF"
Philippe M eceguer
61 ans, Commerçant de
fruits et légumes sur le
marché de Saint-Jory
Ancien élu en charge des
Services Techniques
Municipaux
Jean Louis M olina
50 ans, représentant UDI, ancien élu
Chef d'entreprise dans le bâtiment
7UpVRULHUG¶XQFOXE d'entreprises et
d'un club exclusivement du bâtiment
Membre G¶XQclub service international KIWANIS
A ngélique Costamagna
37 ans
Salariée agricole
H afid Slamnia
42 ans, Gérant de
Société de transport
Ancien entraîneur foot
Animateur événementiel
Isabelle E tienne
41 ans
Assistante Maternelle
Ancienne Trésorière des Barricots
Rugby Saint-Jory
M ar jorie Buscato
48 ans , Conseillère
municipale au CCAS
Président Dyspraxique
Mais Fantastique 31
Membre Familles laïques
membre UDAF 31 A ndré Jallet
67 ans, cadre commercial retraité
Politique : UMP
Ancien Conseiller Municipal
Organisateur du repas de Beldou
Sophie A lbaz
45 ans
Employée de banque
déléguée du personnel CFDT
Secrétaire association de parents
d'élèves APEL club Saint-Jory
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L aurent M artinet
38 ans
Programmeur commande
numérique Latecoere
Educateur jeunes au club
Sport Boules
la liste Unis Pour Agir Sophie M eulet
46 ans
Educatrice spécialisée
Membre du Secours Catholique
Ancienne secrétaire de l'AGV
Gymnastique Volontaire
F ranc k G ury
49 ans, élu
Gérant société de gestion
Ancien footballeur
professionnel
Educateur football St Jory
Serge Soulet
63 ans, électricien retraité
2° Délégué des Vétérans des
Pompiers
Délégué Fédération Nationale
des Handicapés du Travail
V ictoria Astegno
57 ans
Hôtesse de caisse
Présidente du Comité de
-XPHODJHDYHFO¶,WDOLH
depuis 1996
Bernadette C apdeville
60 ans
Cadre de santé
Conseillère Municipale :
Commission G¶$SSHOG¶2IIUHV
et Développement Economique
Membre du CA du CCAS
F rancis M inuzzo
56 ans
Technicien supérieur
Aéronautique Latecoere
Délégué du Président du
Tribunal Grande Instance
Ancien élu en Urbanisme
A lain Yong
71 ans, Retraité EDF Production
Electricité Nucléaire à Golfech
Ancien Conseiller Municipal
Fonction comité directeur de la
Fédération Française SQUASH
Géobiologue
H enriette Gobert
51ans, professeur, Décorée
des Palmes Académiques
Elue au CA du collège
Investie dans l'association
de Basket au Club VBB
Responsable des baptêmes
Soufia F ezzani
38 ans
Postière
3UpVLGHQWHGHO¶APEL St-Jory
Elue CFCT à la poste et
télécom Midi Pyrénées
Pascal Czapczy k
49 ans
Ingénieur Chef de
Service à L'APAVE
Organisme de contrôle
réglementations
Steeven Bertrand
28 ans
Sans emploi
Responsable départemental
site photos dans O¶pYpQHPHQWLHO
Association Soonnight
Sophie L e G loannec
41 ans, Commerçante,
technicienne logistique
Soutien scolaire anglais
Elue déléguée parents
collège Ste Geneviève
Céline C astor-C ance
37 ans
Employée commerciale
Membre actif association
boc 31' handball
W illiam C hevrel
29 ans
Préparateur de commande
Politique : UMP
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Etat des lieux des ressources
Un programme, pour être réaliste, doit être établi en fonction des ressources financières et foncières de la commune. 3RXU SUpVHQWHU XQ SURMHW GUHVVRQV GRQF G¶DERUG OH constat de la situation actuelle des engagements financiers TX¶DYDLt pris la majorité pour 2008 ± 2014 : Promesses électorales 2008 ± 2014 prenons Résultats des promesses et des ici 5 exemples (O¶intégralité : sur notre site) engagements pris par la majorité une rentrée de 1 400 ¼uros pour la commune ¼uros de rentrée JUkFHjO¶LPSODQWDWLRQGµXQH=$&SRXUILQDQFHU non réalisée, non financée - une structure pour personnes âgées, -
une 2nde école élémentaire. non réalisée, non financée Une rentrée de 1 700 ¼XURV grâce à une ¼XURVGHUHQWUpH valorisation du foncier en zone industrielle Car aucune valorisation industrielle Réaliser entre 2008 et 2014 Uniquement en 2013 la majorité a uniquement 700 000 ¼G¶HPSUXQWV emprunté plus de 2 000 G¶(XURV Création G¶XQFHQWUHFXOWXUHO Rien Aménagement urbain très ambitieux de Saint-Jory en 6 tranches 18 % réalisés : parking - parc urbain 25% en cours avec la Place Paul Lafont le reste : rien de fait ni même de financé La majorité essaye de vous convaincre G¶XQHJHVWLRQILQDQFLqUHVDLQHPDLVRXEOLH
OHVFKLIIUHVGHHWO¶endettement record de notre commune la dernière année qui ne se verra que sur le prochain budget. Cet artifice comptable malhonnête a pour seul but de cacher la réalité : la dette de 3 850 ¼ GpEXW 2013 V¶pOqYH ILQ j 5 920 000¼. Voici le tableau comptable de la dette MXVTX¶j 2012 complété avec 2013 2013 2012 En 2012 la Majorité a volontairement baissé la dette pour faire de la propagande à des fins
électoralistes et masquer en 2013 O¶augmentation de 50% de la dette aux habitants Chiffres d¶DSUqVOH0LQLVWqUHGHO¶(FRQRPLH /¶(WDWOHV5pJLRQVOHV&RQVHLO*pQpUDX[OHVYLOOHVGHWRXWHVGLPHQVLRQVOHVSULYpVHWOHV
familles cherchent à diminuer leur endettement, DORUV TX¶à Saint-Jory, la majorité aura augmenté la dette de plus de 50 % en 1 an, et ce, au mépris de toute prudence comptable, tout cela à des fins de propagandes électorales. A vous de juger maintenant.
p6
financières et foncières de Saint-Jory début 2014 Au vu de la situation comptable financière, nous refusons de promettre monts et merveilles, mais nous tenons à vous présenter un projet viable financièrement. Objectivement et en toute honnêteté, dès 2014, nous devrons commencer à rembourser 550 ¼XURVGHVHPSUXQWVUpDOLVpVSDUODPDMRULWpHWILQLUGHSD\HU
les travaux engagés. Nous serons donc contraints budgétairement de réaliser SHXG¶LQYHVWLVVHPHQWHQHW, parce que nous nous engageons à ne pas augmenter les impôts pendant 3 ans. Siégeant GDQV O¶RSSRVLWLRQ, nous avons toujours été force de propositions et obtenu gain de cause sur de nombreux points. Nous avons également réalisé des corrections sur des montages financiers faux présentés en Conseil Municipal. ¾ Lors du vote du budget, nous avons corrigé : -
le montage financier faux SURSRVpSDUOH0DLUHSRXUOHVWUDYDX[GHO¶pJOLVH, -
le montage financier faux du gymnase qui comportait une anormale augmentation de la maîWULVHG¶°XYUHde près de 100 000 euros). Le comptable et les services administratifs présents ont accrédité nos interventions.
¾ Implantation de la future école primaire : depuis le début, nous avons argumenté sans relâche SRXU TX¶HOOH VRLt positionnée côté Garonne et avons même proposé des sites. Au bout de 5 ans, la majorité qui voulait initialement la positionner chemin de Ladoux a fini par céder HWV¶HVWUDOOLpe à notre proposition. ¾ Mise en place de la semaine à 4 jours : nous avons refusé sa mise en application et O¶DYRQVfait repousser jO¶DQSURFKDLQFDUODPDLULHQ¶DYDLWULHQSUpSDUpGHFRQFUHW ¾ 'pSODFHPHQW GH O¶DQWHQQH GH WpOéphonie qui était à côWp GH O¶pFROH SULPDLUH : après 6 ans de bras de fer avec la municipalité, nous avons obtenu gain de cause contre ce faisceau G¶RQGHV GLULJp YHUV O¶pFROH DX PpSULV GH WRXW SULQFLSH GH SUpFDXWLRQ et O¶DQWHQQHDpWpGpSODFpe. Réglementation en urbanisme : au mépris de la loi, ODPDMRULWpVHSHUPHWWDLWG¶HQJDJHUGHV
travaux non conformes (travaux de parking, PLVH HQ SODFH G¶algéco, PLU ..). Nous regrettons fortement les ventes de terrains communaux à perte, car vendus en dessous de la valeur estimée par les Domaines pour un total de 180 ¼XURV à Promologis, sans appel à la concurrence. Différentes instances décisionnelles nous ont donné raison et sont intervenues comme Les Monuments Historiques, le représentant du Procureur ou le Commissaire Enquêteur nommé par le Tribunal Administratif qui concluait même dans un rapport de 85 pages « UpWDEOLU HQILQ O¶DWPRVSKqUH GH FRQFHUWDtion et de considération qui semble absente (ou qui a disparu) à Saint Jory. » &¶HVW ELHQ FH TXH QRXV FRPSWRQV IDLUH DYHF PRQ pTXLSH : renouer le dialogue avec les Saint-Joryens et rétablir la confiance. p7
FDYRULVHUO¶LPSODQWDWLRQGHVHQWUHSULVHV
Les atouts géographiques de notre commune ¾ située entre 2 sorties d'autoroute A62 ¾ desservie par la RD 820 ¾ SRVLWLRQQpH HQWUH OHV ]RQHV G¶DFWLYLWpV GH O¶(urocentre à &DVWHOQDXHWG¶(XUR1ord à Bruguières ¾ possédant plusieurs zones potentielles industrielles et/ou artisanales : de part et G¶DXWUH de la RD 820, la zone de Casselèvres et la zone des Cabannes ¾ traversée par une voie ferrée raccrochée sur la ligne Bordeaux-Toulouse De plus, les zones au sud de Toulouse devenant trop chères et arrivant à saturation, les entreprises recherchent des implantations au nord de Toulouse. Le constat entre Castelnau et Toulouse : Tout le monde a pu percevoir que de Castelnau à Toulouse, toutes les parcelles accueillent des entreprises GHSDUWHWG¶DXWUHGH
la RD 820 sauf à Saint-Jory où les mêmes zones ne sont pas exploitées. /¶H[SOLFDWLRQ à travers plusieurs exemples : Depuis 15 ans, les communes environnantes ont su développer une politique G¶DPpQDJHPHQWDWWUDFWLYHSRur les entreprises. Par contre, à Saint-
Jory, plusieurs projets de développements ont avorté et pire, nous avons perdu de grosses entreprises. ¾ /¶HQWUHSULVH de transport Callejo initialement à Saint--RU\ V¶est déplacée de O¶DXWUHF{té de la route «à Lespinasse ¾
notre zone industrielle de Casselèvres n'est toujours pas totalement desservie en assainissement collectif HW LO Q¶H[LVWH DXFXQH OLDLVRQ SLpWRQQLqUH avec le centre ville ou la gare SRXUV¶\UHQGUH ¾
notre future zone commune avec Bruguières initialement un projet de 23 hectares, s'est vu réduire à seulement 5 ha par Toulouse Métropole pour les problèmes d'assainissement de Saint-Jory ¾
nous avons totalement raté le coche en n'entrant pas dans l'Eurocentre. /H PDQTXH G¶DPELWLRQ SRXU
Saint-Jory nous a pénalisé financièrement en termes de taxes professionnelles. Il suffit de constater O¶évolution des recettes supplémentaires pour les communes ayant participé au projet selon les sources de O¶,16(( 1982 1990 1999 2007 Castelnau 1 853 2 518 2 810 4 957 Villeneuve 699 882 950 1 032 p8
Pour Saint-Jory : ¼XUR aucune recette supplémentaire pour dynamiser et créer des emplois à Saint-Jory
¾
les terrains entre la voie ferrée et la RD820, au nord et au sud de Saint-Jory, ne sont pas exploités car aucun accès n'est prévu. Même le Commissaire Enquêteur lors de l'enquête publique de cet été sur le PLU a montré son LQFRPSUpKHQVLRQ G¶XQH VLWXDWLRQ GH GpYHORSSHPHQW
intéressante pour Saint-Jory mais bloquée depuis 2006 sans aucune solution trouvée par la municipalité. Devant O¶LQHIILFDFLWp WRWDOH GH O¶pTXLSH VRUWDQWH, le commissaire EnquêWHXUHVWDOOpMXVTX¶jGHPDQGHUj Toulouse Métropole de trouver une solution. En conclusion : les retards pris par Saint-Jory dans les infrastructures municipales en dessertes et en assainissement VRQW j O¶RULJLQH GX PDQTXH
G¶DWWUDFWLYLWpGHQRWUHFRPPXQHSRXUOHVHQWUHSULVHV Lors de cette dernière année 2013, le développement de l'assainissement prévu par la municipalité actuelle se limite à : -
étendre le réseau au début de la rue de Perruquet car nous avons vendu à Promologis (encore) pour de futurs logements sociaux, -
étendre le réseau au Bougeng car nous avons vendu, sans appel à la concurrence et en dessous de la valeur des Domaines, des terrains à perte à Promologis(encore). Ces choix, G¶XQHSDUWSpQDOLVHQWILQDQFLqUHPHQWQRWUHFRPPXQH, HWG¶DXWUH part freinent le développement de nos infrastructures ailleurs. $XMRXUG¶KXL FH V\VWqPH GRLW V¶DUUrWHU 1RXV GHYRQV
recentrer nos priorités en infrastructures pour les maisons déjà existantes et pour les zones G¶DFWLYLWpV
économiques artisanales et industrielles de Saint-Jory. Saint-Jory est localisée entre 2 pôles G¶DFWLYLWp(XURFHQWUHHW(XURQRUG et à proximité des Q°XGVGHFRPPXQLFDWLRQ RD820, autoroute et voie ferrée. Nous avons aussi le potentiel en réserves foncières. Cet avantage extra communal doit maintenant se prolonger par une volonté communale des élus en priorisant les mises en adéquation de nos structures municipales pour les entreprises. LD EDWDLOOH SRXU O¶HPploi ne doit pas se limiter à O¶échelon national. A Saint-Jory, tous les acteurs se doivent, à leur niveauG¶DSSRUWHUOHXUFRQWULEXWLRQ pour créer des emplois pour les Saint-Joryens.(voir p 27)
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Pour une YLVLRQG¶XQaménagement global $XMRXUG¶KXL QRXV QH SRXYRQV TXH GUHVVHU Oe constat de O¶pFKHF G¶XQH SROLWLTXH PHQpH
depuis 15 ans sans concertation avec les habitants, donc sans penser à leur cadre de vie. Même OHVUpFHQWVGRVVLHUVG¶DPpQDJHPHQWVRQWpWpréalisés sans réflexion approfondie. Le nouveau parc urbain qui aurait pu être un site attractif est « balafré » en plein milieu car traversé par une route menant au nouveau parking contre le mur du cimetière. Quel GRPPDJH $XWUHHUUHXUGHFKRL[G¶HPSODFHPHQWDYHFODQRXYHOOHSODFHSLpWRQQLqUHFUppH
le long de la RD 820, traversée en continu par des camions, au lieu de se trouver à côté GX FORV GH O¶+HUV pour consolider ce site de commerces ou sur la place actuelle de la mairie. /¶pWDWGHQRV finances publiques nous oblige à plus de sérieux dans la gestion des dossiers. Notre approche pour améliorer le cadre de vie est OH IUXLW G¶XQH GRXEOH UpIOH[LRQ PHQpH G¶XQH SDUW, en partenariat avec les habitants de chaque quartier HW
GµDXWUH
SDUW, avec une vision G¶HQVHPEOH DILQ G¶pTXLlibrer équitablement les deux côtés de la commune. Le centre ville avec le nouveau parc urbain : au delà du terme disproportionné de « poumon vert » employé par la majorité, ce parc doit maintenant acquérir une vocation sociale et intergénérationnelle : ¾ Accolé à notre projet « sénior harmonie (p 25 et 26) » de résidences pour les séniors, le site du parc urbain peut être aménagé avec une aire de jeux multi âge afin de créer au centre ville un lieu G¶pFKDQJHLQWHUJpQpUDWLRQQHO entre enfants et séniors. ¾ Actuellement en plein soleil et sans ombre, il est nécessaire de créer un HVSDFHjO¶abri de la chaleur. ,O HVW SRVVLEOH G¶LQVWDOOHU un système G¶pFRXOHPHQW G¶HDX RX XQ brumisateur afin de rafraichir petits et grands en plein été. ¾ Le site GRLWpJDOHPHQWV¶HQULFKLUG¶XQ espace plus préservé avec du mobilier pour la lecture ou le travail p 10
créateur de liens sociaux intergénérationnels
APpQDJHUHWVpFXULVHUOHODFGHO¶pFROHPDWHUQHOOe du Lac : le tour du lac partiellement éclairé peut être valorisé en créant une promenade tout en sécurisant certaines pentes. /¶HQGURLWVH
prête tout naturellement au pique-nique et doit donc être mieux agencé pour O¶DFFXHLOGHVIDPLOOHV. L¶DLUH GH MHX[ GHV © Martres » : O¶HQGURLW existant doit être mieux délimité avec de nouveaux mobiliers urbains et des espaces ombragés nécessaires en été. &UpDWLRQG¶XQOLHXGHYLHGDQVOHORWLVVHPHQW© Moulin à vent » : A la demande des habitants, une aire de jeux et de rencontres intergénérationnelles peut facilement V¶LPSODQWHUVXUO¶HVSDFHGHSHORXVH déjà existant. La RD 820 ancienne route nationale : $XMRXUG¶KXL, les automobilistes traversant notre commune ne garGHQWHQPpPRLUHTX¶XQHYLOOHVDle, avec des locaux commerciaux fermés et peu accueillante. Fleurir les bas-côtés de la RD 820 est une de nos priorités afin que les conducteurs et leurs passagers gardent une meilleure image de Saint-Jory. Le site de Beldou : un nouveau jardin culturel pour préserver notre patrimoine. ¾ Chaque année, les habitants du quartier ont O¶KDELtude de réaliser le « repas de Beldou » en septembre. AXFXQ DPpQDJHPHQW Q¶D MDPDLV pWp IDLW j FHW HQGURLW TXL
symbolise pourtant la richesse du patrimoine culturel de Saint-Jory. La chapelle et le site de la Vierge demandent une mise en valeur culturelle. ¾ Il est nécessaire de délimiter un parking DLQVL TX¶XQH DLUH DPénagée à proximité GHO¶DOOpHGHVarbres centenaires. ¾ IO YD GH VRL G¶Kabiller de ERLV O¶DFWXHO WUL
sélectif pour O¶LQVpUHUGDQVOHSD\VDJH CréDWLRQ G¶XQ VLWH paysager entre le lotissement Monné Decroix et le Canal : à côté du parking donnant sur la promenade le long du canal, une aire déjà ombragée peut être aménagée. Le but serait de créer aussi un espace de détente et de relaxation qui pourrait SUpSDUHU SK\VLTXHPHQW OHV VSRUWLIV RX DFFRPSDJQHU OHXU UHWRXU DSUqV O¶HIIRUW
Dans le prolongement de cette initiative un parcours sportif est prévu le long du canal. Développement des zones de loisirs à thèmes pour les lacs entre le Canal du Midi et la Garonne tout en préservant des sites pour les pécheurs.
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rythmes scolaires : une éducation sportive La décision de la municipalité imposée aux parents Les enfants des écoles maternelles et élémentaires publiques finiront vers 16h à la rentrée prochaine. Les activités se feront de 16h à 17h. La municipalité a mis les parents devant le fait accompli en les informant que les bus du Conseil Général feront OHXUWRXUQpHYHUVKGqVODILQGHO¶pFROH,ODSSDUDLWGpMjune inégalité de traitement entre les enfants rentrant chez eux avec OHEXVjKHWFHX[UHVWDQWjO¶pFROHTXLDXURQWDFFqVDX[QRXYHOOHVDFWLYLWpVGHKjK 1RXV FRQVWDWRQV HW GpSORURQV O¶DJJUDYDWLRQ GH OD VLWXDWLRQ SRXU O¶pFROH privée Sainte Geneviève qui, ayant décidé de ne pas passer à la semaine de 4,5 jours, se voit sanctionner avec la disparition pure et simple du ramassage scolaire mais aussi du centre de loisirs le mercredi matin (deux personnes suffiraient). 3HQVRQV G¶DERUG DX[ HQIDQWV HW organisons un aménagement équitable, enseignement SXEOLFHWSULYpFRRUGRQQpSDUODPDLULHDXWRXUG¶XQvéritable Projet Education Territorial. 1RWUHSURSRVLWLRQVXUO¶RUJDQLVDWLRQ Dans un premier temps LO QRXV DSSDUDLW pYLGHQW GH GLVWLQJXHU OHV DFWLYLWpV j O¶pFROH
PDWHUQHOOH GH FHOOHV GH O¶pFROH SULPDLUH $LQVL OHV LQWHUYHQDQWV SRXU OHV HQIDQWV G¶XQH
maternelle pourraient être préférentiellement des personnes déjà connues des enfants comme les ATSEM ou les membres du centre de loisirs afin de ne pas bouleverser les habitudes et éviter la présence de trop nombreux intervenants différents pour les petits. Notre priorité : sport et culture pour chaque enfant 8QLV 3RXU $JLU FRPSWH PHWWUH WRXW HQ °XYUH pour que la mise en place des activités de K j K UHVSHFWH O¶HVSULW GH OD ORL j VDYRLU UpGXLUH j O¶pFROH OHV GLIIpUHQFHV
VRFLDOHVHWOHVLQpJDOLWpVG¶DFFqVDXVSRUWHWjODFXOWXUH Soyons clairs, certains sports ou activités culturelles, du fait du matériel utilisé (la musique) et/ou des contraintes spécifiques O¶pTXLWDWLRQ VRQW FKHUV SRXU OD SOXSDUW GHV IDPLOOHV TXL GRLYHQW
choisir prioritairement en fonction de leurs finances et du nombre G¶HQIDQWVGDQVODIUDWULH De ce fait, il faut permettre à tous les enfants, quelles que VRLHQW OHV SRVVLELOLWpV ILQDQFLqUHV GH OD IDPLOOH O¶DFFqV j
FHUWDLQHV DFWLYLWpV FRPPH FHOOHV HQ SUpVHQFH G¶DQLPDX[ TXL
sont reconnues pour amener calme et attention pour les enfants et pouvant même parfois leur servir de thérapie. /DPXVLTXHHWO¶pTXLWDWLRQVHURQWGRQF, par exemple, accessibles pour tous. p 12
et culturelle en partenariat avec nos associations
1RWUHDPELWLRQSRXUGpYHORSSHUO¶DLGHDX[GHYRLUV Les parents, de par leurs horaires professionnels, Q¶RQW SDV
toujours le temps de vérifier les devoirs avec leurs enfants chaque soir et les révisions peuvent devenir sources de conflits entre parents et enfants. Pour soulager également les parents, nous DFFHQWXHURQV O¶DLGH DX[ GHYRLUV SRXU FHX[ TXL QH
pratiquent pas les activités. La municipalité devra aussi coordonner OD YHQXH G¶LQWHUYHQDQWV HQ ODQJXHV HW HQ
informatique. Aller plus loin pour casser les inégalités 1RXVDYRQVjF°XUGHGRQQHUODSRVVLELOLWpà tous les enfants des classes de CM2 de partir en classe de neige pendant 1 semaine. Là-aussi, les inégalités entre enfants sont IODJUDQWHV QRXV OHV UpGXLURQV VXU FH VXMHW GDQV O¶HQFHLQWH GH
O¶pFROH La participation des parents sera, selon les revenus, DFFRPSDJQpHG¶XQHDLGHGX&&$6 /¶pTXLSH sortante HQ SODFH QH SHXW SDV GLUH TX¶HOOH Q¶D SDV G¶DUJHQW SRXU PHQHU j ELHQ
FHWWHUpIRUPHDORUVTXHOHJRXYHUQHPHQWV¶HVWHQJDJpjGRQQHU¼SDUHQIDQW et que la &$) SDUWLFLSH DXVVL ILQDQFLqUHPHQW ,O HVW WRWDOHPHQW LQDFFHSWDEOH G¶HQWHQGUH GH WHOV
proSRV /¶DVVRFLDWLRQ GHV 0DLUHV GH )UDQFH D HVWLPp XQ ILQDQFHPHQW HQWUH HW ¼
SDUHQIDQW(WUHpOXF¶HVWIDLUHGHVFKRL[ Pour nous le bon choix, F¶HVW O¶DYHQLU et O¶pGXFDWLRQGHQRVHQIDQWV ! Aider OHVHQIDQWVF¶HVWDXVVLDLGHUOHVSDUHQWV ¾ Certains élèves présentent GHV WURXEOHV GH O¶DSSUHQWLVVDJH G\Vpraxie, dyslexie, DXWLVPH/¶Education Nationale et la MDPH (Maison Départementale des Personnes Handicapées) gèrent les AVS (Auxiliaires de Vie Scolaire) apportant ainsi une aide à un enfant G¶XQHGL]DLQHG¶KHXUHVSDUVHPDLQH ¾ Mais pour mener à bien sa mission OHU{OHGHO¶AVS doit être professionnalisé. Plus TX¶XQ U{OH F¶HVW un métier, le salaire doit être plus adapté et son temps de présence DYHF O¶HQIDQW GRLW rWUH plus important. Son action doit avoir une meilleure continuité DYHFO¶HQIDQW p 13
Pour les plus petits : motricité et animations &UpDWLRQG¶XQ© club éveil multisports » pour développer la motricité des jeunes enfants et faire découvrir G¶XQH
façon ludique les sports pratiqués sur Saint-Jory.
Les enfants encore trop jeunes pour pratiquer ou choisir un sport bénéficierRQW WRXW OH ORQJ GH O¶DQQpH G¶un apprentissage adapté de différents sports. Le but étant de développer les aptitudes des enfants pour leur permettre GHFKRLVLUSDUODVXLWHHWG¶LQWpJUHUO¶DVVRFLDWLRQVSRUWLYH qui leur correspond au mieux. Cette initiation permettra de faire naitre des vocations tout en consolidant notre tissu associatif. ¾ L¶H[WHQVLRQ GHV ORFDX[ regroupant la halte-garderie, le relais des assistantes maternelles et le lieu accueil parents en étudiant un assouplissement des jours et des KRUDLUHVG¶RXYHUWXUH. ¾ LDFUpDWLRQG¶XQHFUqFKHDX[KRUDLUHVDGDSWpV ¾ 8QHFKDVVHjO¶°XIFRPPXQDOH (période de Pâques) ¾ La mLVH HQ SODFH G¶XQH JDUGHULH aux écoles lors des jours de grève. ¾
Un « village de Noël » certes modeste au début, mais chaleureux avec ses chalets en bois, sa SDWLQRLUH HW VRQ VDSLQ GpFRUp /¶DQLPDWLRQ VHUD
encadrée mais aussi en partenariat avec des «heures jeunes» leur permettant ainsi de participer financièrement au BAFA ou au permis voiture. ¾ /D FUpDWLRQ G¶XQ nouveau groupe scolaire ± Une future école élémentaire (5 classes avec évolution en 10 classes) avec le service de restauration. $XMRXUG¶KXL, O¶HPSODFHPHQWGHODIXWXUHpFROHSULPDLUHHVWORFDOLVpFKHPLQGH3HUUXTXHW8QLV3RXU
Agir seul porteur de ce projet depuis 2008, a réussi à faire entendre raison à la majorité actuelle qui voulait initialement le situer chemin de Ladoux. Après avoir équilibré Saint--RU\VXUO¶DVSHFWpGXFDWLIQRXVGHYRQVDXVVLLPSODQWHUXQHLQVWDOODWLRQ
sportive à proximité de la future école (voir le projet p 18 et 19). p 14
pour les jeunes : mieux les aider à entrer dans la vie /¶DYHQLU G¶XQ HQIDQW GpSHQG FHUWHV GH O¶DVSHFW SXUHPHQW VFRODLUH PDLV
VRQ DSSURFKH GX IXWXU VHUD DXVVL GpWHUPLQpH SDU O¶pFROH GH OD YLH /D
PLVHHQSODFHG¶XQHDLGHVFRODLUHSDUGHVSURIHVVLRQQHOVDGRQFXQHSDUW
importante mais nous nous devons aussi de sensibiliser les enfants dans G¶DXWUHVGRPDLQHV1RXVVRPPHVGpMjHQJDJpVSRXUO¶DVSHFWFXOWXUHOHW
VSRUWLIUHVWHPDLQWHQDQWODQRWLRQGHUHVSHFWHWG¶HQYLURQQHPHQW ¾ 0LVHHQSODFHG¶XQWULVpOHFWLISDUOHVHQIDQWVjODFDQWLQH pour les sensibiliser au recyclage. Bien sûr, il est aussi nécessaire de créer un véritable service municipal pour le ramassage des déchets verts et encombrants (voir volet social p 26) pour les personnes âgées ou à mobilité réduite. ¾ Création et valorisation de jardins à thèmes (aromatiques, potager, fleurs) en partenariat avec les producteurs locaux, possibilité de coupler le projet avec les jardins familiaux (voir le volet Social p 26). ¾ 6HQVLELOLVHU OHV HQIDQWV j O¶HQYLURQQHPHQW HW au patrimoine : avec une valorisation des sites Port Haut de la Garonne et des EHUJHVGHO¶+HUVYRLUYROHW
Environnement p 31HWXQHDSSURFKHGHO¶+LVWoire de Saint-Jory (voir volet Culture p 11 et 23) ¾ Rapprocher le Centre Action Jeune du centre ville et du stade : Le bâtiment DFWXHOHVWELHQDPpQDJpHWELHQHQFDGUpPDLVOHVLWHG¶LPSODQWDWLRQYDjO¶HQFRQWUHGX
ERQVVHQVFDUORFDOLVpjO¶HQGURLWOHSOXVGDQJHUHX[GHODFRPPXQHHQWUHODYRLHIHUUpH
la RD 820 et la station service. /D IDLEOH IUpTXHQWDWLRQ HVW GXH G¶Xne part à O¶HPSODFHPHQW WURS GDQJHUHX[ DX[ \HX[ GHV SDUHQWV PDLV DXVVL DX[ KRUDLUHV
G¶RXYHUWXUHnon suffisamment adaptés aux adolescents. ¾
Organisation de rencontres de sensibilisation à thèmes (alcool, drogue, Sida, MST, informatique....). Les collégiens et les jeunes lycéens demeurent encore des cibles IDFLOHVSRXUGHVFRPSRUWHPHQWVjULVTXHV/¶LQIRUPDWLRQGRLWrWUH
la plus large possible afin de prévenir de futurs problèmes. ¾
Aider les jeunes à rentrer dans la vie active (voir volet social p 27) p 15
Le sport et la culture accessibles pour tous L eur fonctionnement actuel à Saint-Jory:
la richesse et le volontariat des bénévoles
Selon les possibilités et la faisabilité, certaines associations sont : ¾ intercommunales (ex %DVNHW)RRW5XJE\« ¾ uniquement communales (ex :Tennis, Tennis de table, Karaté, Pétanque, Sport %RXOHV*\P+DUPRQLH*\P9RORQWDLUH« ¾ rassemblées (ex : Le Foyer Rural regroupe le Judo, la Marche, la Chorale, la Couture, les ORLVLUVFUpDWLIV« Des bénévoles, selon les années, entrainent les enfants et, selon les possibilités ILQDQFLqUHVGHO¶DVVRFLDWLRQGHVHQWUDLQHXUVSURIHVVLRQQHOVVRQWUHFUXWpV La politique actuelle est une aide sous forme de subventions à chaque association votée lors du Budget prévisionnel au Conseil Municipal fin mars Unis Pour Agir veut permettre
l¶DFFqV au sport et
à la culture pour chaque enfant Stade de Saint-Jory Peinture du canal de Saint-Jory
¾ /¶RIIUH DVVRFLDWLYH VSRUWLYH HW FXOWXUHOOH HVW UHODWLYHPHQW GLYHUVLILpH GDQV QRWUH
commune. 0DLVOHVSUL[G¶DGKpVLRQG¶XQHDVVRFiation à une autre varient du VLPSOH DX WULSOH VHORQ OD QDWXUH GH O¶pTXLSHPHQW HW GX PDWpULHO. Selon les UHYHQXVGHVSDUHQWVHWOHQRPEUHG¶HQIDQWVGDQVODIDPLOOHFHUWDLQVQHSHXYHQWSDV
financièrement adhérer à plusieurs associations sportives et/ou culturelles. ¾ Le critère financier ne doit plus être un obstacle ni à la créativité artistique ni au talent sportif. Cette aide municipale serait bien sûr conditionnée aux UHVVRXUFHV ILQDQFLqUHV HW DX QRPEUH G¶HQIDQWV GDQV OD IDPLOOH &H V\VWqPH
permettrait également de fortifier davantage chaque association qui pourrait ainsi se GpYHORSSHU ,O HVW pJDOHPHQW LPSRUWDQW G¶LQFLWHU OHV MHXQHV j OD SUDWLTXH G¶XQ VSRUW
SRXU O¶DSSUHQWLVVDJH GX VHQV GH O¶HIIRUW GDQV OD FRQYLYLDOLWp HW OH UHVSHFW
G¶DXWUXL. p 16
la carte « PASS - SPORT et CULTURE » Notre proposition : la carte « PASS - SPORT et CULTURE » Notre projet, dans un premier temps, avec la mise en place de la semaine de 4,5 jours (voir p 12 et 13) : permettre à chaque enfant une initiation aux activités variées des associations de Saint-Jory. Dans un second temps notre projet CARTE « PASS - SPORT et CULTURE » permettra aux petits et aux grands de pratiquer sur le long terme ces activités sportives et/ou culturelles avec des tarifs variant selon les possibilités des familles. La carte « PASS - SPORT et CULTURE » : la carte ci-contre permettra une réduction de cotisation prise en charge par la mairie pour que chaque enfant et adulte de Saint-Jory puisse adhérer au moins à une association sportive et à une association culturelle. Cette aide municipale serait bien sûr conditionnée aux ressources financières et au nombre G¶HQIDQWVGDQVODIDPLOOH'HQRPEUHX[DYDQWDJHV : -
Inciter les jeunes à la pratique du sport et développer leur culture -
dynamiser les emplois associatifs de Saint-Jory -
créer de nouveaux emplois en élargissant la demande de nos associations -
Valoriser nos clubs et associations car avec plus de professionnalisation, le club sera encore plus attractif et performant La carte «PASS -SPORT et CULTURE» donnera accès à des sorties événementielles organisées par la mairie, pour jeunes et PRLQVMHXQHVjGHVWLQDWLRQGHPXVpHVGHFRQFHUWVG¶H[SRVLWLRQV
de représentations théâtrales G¶pYpQHPHQWV VSRUWLIV et de conventions. p 17
Nouvelle salle polyvalente «gym et danse»
Mettre à disposition des associations des équipements sportifs adaptés Outre le manque de certaines installations sportives, force est de constater le manque de souplesse dans la gestion de certains équipements. Les réservations des terrains du stade SHXYHQW V¶DYpUHU FRPSOH[HV HQWUH OHV HQWUDLQHPHQWV HW OHV
matches. Que dire de la salle de danse, légitimement très demandée par plusieurs associations de danse, dont O¶REWHQWLRQ GH FUpQHDX[ horaires relève parfois du parcours du combattant ? Dans notre projet de future salle des fêtes (voir p 23) est prévue une salle polyvalente adaptée pour la gymnastique, la GDQVHHWO¶H[SUHVVLRQFRUSRUHOOH Notre population de plus de 5000 habitants augmente, la municipalité actuelle nous parle GHSXLVDQVG¶XQH=$&GHORJHPHQWVVRLWKDELWDQWVGHV
lotissements fleurissent, le futur gymnase apportera certes une ERXIIpH G¶R[\JqQH SRXU FHUWDLQV VSRUWV PDLV VRQ HPSODFHPHQW
déséquilibre davantage la commune. En effet, tous les équipements sportifs sont situés du même côté de la commune. Le futur gymnase : SUpYXSRXUILQODPXQLFLSDOLWpDFWXHOOHQ¶DILQDQFpTX¶HQSDUWLH
sa construction. Une tranche ferme est en court de construction et une tranche conditionnelle est reportée pour raison financière. $YHFO¶DUULYpHGXFROOqJHOHJ\PQDVHpWDLWXQHQpFHVVLWpPDLVQRXVUHJUHWWRQVOj-encore O¶DEVHQFH WRWDOH GH GpPRFUDWLH DX VHLQ GX &RQVHLO 0XQLFLSDO SDV GH SODQ DYHF XQ DYDQW-
projet à discuter, aucune réunion de la commission Sport culture Animations depuis 5 DQV«/HGRVVLHUpWDLWGpMjERXFOpTXDQGLODpWpSUpVHQWpjFHUWDLQHVDVVRFLDWLRQV 1RXV
GpSORURQV
G¶DXWDQW
FHWWH
DEVHQFH
GH
FRQFHUWDWLRQ TX¶LO V¶DYqUH TXH G¶XQH SDUW OHV
dimensions de ce gymnase prétendument moderne et fonctionnel ne permettent pas toutes les homologations pour les compétitions officielles et, TXH G¶DXWUH SDUW FH J\PQDVH QH SRVVqGH SDV GH
gradins fixes ni de possibilité de tribunes démontables. 1RXVGpQRQoRQVOHPDQTXHGHWUDQVSDUHQFHHWG¶pFRXWHTXLQRXVDPqQHjXQH structure, pas encore ouverte, mais pourtant déjà partiellement inadaptée à notre commune. p 18
2 terrains dont 1 synthétique et 1 site badminton
$XMRXUG¶KXL Oe terrain accolé à O¶pFROH SULPDLUH Q¶HVW toujours pas conforme à une homologation. De plus, les deux terrains du stade sont saturés avec le foot et le rugby. Pour désengorger ces terrains et permettre une utilisation de tous temps nous proposons G¶DGDSWHU ce terrain en mixte synthétique &UpDWLRQ G¶XQ VLWH %DGPLQWRQ : Physique, peu onéreux et ludique, le badminton fait de plus en plus d'adeptes, notamment chez les écoliers qui le plébiscitent. Pour la JHVWLRQ GH FH FRPSOH[H TXL V¶avère lourd en termes de disponibilité humaine, nous envisageons plusieurs possibilités, notamment via un partenariat avec le privé. Actuellement, la population se développe similairement de chaque côté du canal, il est légitime G¶LPSODQWHU aussi des installations sportives côté Garonne Ce type de structure peut légalement être situé dans la zone inondable derrière la future école élémentaire, les terrains seraient ainsi valorisés. Un aménagement plus global de la ]RQHG¶LPSODQWDWLRQSRXUUDLWDLQVLV¶DPRUFHU. /¶DWKOpWLVPH discipline actuellement inexistante à Saint-Jory a pourtant toute sa place. Un jumelage avec un terrain de sport est classique et faisable. Nous implanterons, côté Garonne, un terrain mixte homologué avec un pTXLSHPHQWSRXUO¶DWKOpWLVPH Un Skate parc est également souhaitable à proximité. Un système de chauffage pour la salle pluridisciplinaire : Actuellement adjacente au gymnase, elle reçoit des manifestations culturelles et sportives comme la bourse aux jouets, le marché de noël, le repas GHVDLQpVGHVFKDPSLRQQDWVVSRUWLIV«&HWWe salle dite SDU O¶pTXLSH VRUWDQWH « pluridisciplinaire ª GRQF D\DQW PXOWLSOHV XWLOLVDWLRQV « QH SRVVqGH
WRXMRXUV DXFXQ V\VWqPH GH FKDXIIDJH $XMRXUG¶KXL j FKDTXH PDQLIHVWDWLRQ G¶KLYHU les organisateurs sont obligés de louer un coûteux et volumineux dispositif chauffant. Le terrain de pétanque à côté de la salle pluridisciplinaire : « à la cagnasse » en été selon les irréductibles joueurs qui demandent légitimement XQ SHX G¶RPEUH HW GHV
bancs SRXUV¶DVVRLUIl est IDFLOHG¶rWUHjOHXUpFRXWHHWG¶DFFpGHUjOHXUGHPDQGH« p 19
Création G¶XQ pôle multisports avec tennis Ce nouveau pôle multisports regroupera principalement 3 activités : ¾ Une salle avec un terrain de tennis couvert ¾ Une zone FHQWUDOHFRQVWLWXpHG¶XQPXUG¶HVFDODGHHWG¶XQHVDOOHG¶DFFXHLO
pour assister aux matches de tennis et aux parties de foot en salle. ¾ Une salle avec des terrains de foot en salle. Un véritable terrain de tennis couvert : Actuellement, les possibilités communales sont restreintes à 2 terrains non couverts et un terrain parfois inaccessible car partagé avec de nombreuses aXWUHVDVVRFLDWLRQVGDQVO¶DFWXHO gymnase. Le club de tennis, fort de plus de 100 adhérents, malgré toute la bonne volonté de ses dirigeants, ne peut optimiser davantage ses services. Le futur gymnase pourra désengorger les réservations mais la seule solution pérenne pour Saint--RU\ HVW G¶DYRLU XQ WHUUDLQ GH WHQQLV FRXYHUW FRPPH OHV DXWUHV FRPPXQHV DX[
alentours Après renseignement pris auprès des intéressés, pour évoluer le club devra : ¾ SRXUFHX[TXLOHVRXKDLWHQWSDVVHUO¶HQWUDLQHPHQWGHKjKHXUHVSDUVHPDLQH ¾ GLPLQXHUOHQRPEUHGHMRXHXUVORUVG¶XQPrPHHQWUDLQHPHQW ¾ posséder au moins un terrain de tennis couvert fixe à destination du tennis UQPXUG¶HVFDODGH /HV DFWLYLWpV G¶HVFDODGH FLEOHQW O¶DSSUHQWLVVDJH GH FRQGXLWHV
PRWULFHVSRXUOHVHQIDQWVPDLVDXVVLO¶H[SORUDWLRQGHVQRWLRQV
G¶pTXLOLEUHHWG¶DSSXLVSRXU les plus grands. Le projet sera évolutif et les orientations de travail seront adaptées par niveau, par exemple : x Les informations tactiles et kinesthésiques relaient les informations visuelles x Le rôle privilégié de la poussée des jambes. x La progression rythmée par la difficulté de la voie et les points de repos x
La maîtrise des émotions permet un relâchement musculaire x
La connaissance du milieu et de soi permet une appréciation raisonnée du risque p 20
couvert, PXUG¶HVFDODGH, foot et rugby en salle Des terrains pour le «foot en salle» et le « rugby en salle » La technique de la balle au pied du «futsal» s'affine rapidement en raison de la petite taille du terrain qui fait qu'un enfant touche beaucoup plus souvent le ballon que sur une pelouse. Son caractère anti-violent, car les tacles sont interdits et son côté ludique a intéressé par ailleurs l'Education Nationale, qui a introduit le « futsal » dans les programmes de primaire et de collège. Pour optimiser le projet, une gestion avec un partenariat privé est actuellement en étude. Par temps de pluie, les terrains municipaux ont été impraticables pour le foot et le rugby, le « futsal » et son homologue le « rugby indoor » seraient ainsi une solution pour O¶HQWUDLQHPHQWHWOHVORLVLUV. On applique les mêmes règles que pour le rugby, les joueurs doivent marquer les essais dans la zone de but du foot, pas de mêlée, pas de drop, exclusivement des passes, pas de coup de pieds. Le résultat est une débauche de feintes, de jeu rapide, très agréable à regarder et très éprouvant pour les joueurs. Un exemple à suivre : une structure que Beauzelle expérimente depuis 2011. Nous proposons aussi de mettre à profit les ressources sportives du personnel communal : ¾ un employé ayant compétence dans le domaine du sport pourra avoir la responsabilité du site gymnase-stade. La personne serait nommée en charge des pTXLSHPHQWV VSRUWLIV HW SHUPHWWUD GRQF G¶DSSRUWHU XQH UpSRQVH UDSLGH j WRXWH
demande. ¾ $XMRXUG¶KXL OH QRPEUH WURS pOHYp G¶LQWHUORFXWHXUV EURXLOOH OD OLVLELOLWp HW GLPLQXH
ILQDOHPHQWO¶HIILFDFLWp/¶REMHFWLI jWHUPHVHUDLWG¶pODUJLUVHVIRQFWLRQVSRXUSHUPHWWUH
une mise à disposition, selon leurs disponibilités, du gymnase et du stade sous sa surveillance. Selon ses aptitudes, la personne ou un autre membre du personnel communal pourra également être détachée ponctuellement pour un encadrement sportif. ¾ Le site du foot et rugby en salle pourrait ainsi être accessible à « tout moment » en UpVHUYDQWjO¶DYDQFHHWVRXVODUHVSRQVDELOLWpGXGpOpJXpDX[LQVWDOODWLRQVVSRUWLYHV. p 21
Accentuer O¶DFFRPSDJQHPHQW
«pour aller vers une professionnalisation
$XMRXUG¶KXL des bénévoles volontaires et dynamiques valorisent les tissus associatifs en RUJDQLVDQW HW HQ V¶LPSOLTXDQW GDQV OHV HQWUDLQHPHQWV VSRUWLIV GHV HQIDQWV &HWWHULFKHVVH
associative se heurte à un moment ou un autre au niveau plus élevé parfois requis au vu des résultats des enfants. Plusieurs associations font alors appel à des entraineurs professionnels rémunérés et engagés pour XQ YRODQW G¶KHXUHV GpWHUPLQp VHORQ OHV EHVRLQV PDLV
DXVVLVHORQOHVILQDQFHVGHO¶DVVRFLDWLRQ Les résultats sportifs lors des rencontres intercommunales peuvent être très disparates VHORQ OHV PR\HQV TXH VH GRQQHQW OHV FRPPXQHV SRXU SHUPHWWUH DX[ HQIDQWV G¶DPpOLRUHU
leurs performances. Nos associations communales sont optimales, grâce aux bénévoles, SRXUPHWWUHOHSLHGjO¶pWULHUHWLQFLWHUOHVHQIDQWVjSURJUHVVHUVSRUWLYHPHQW Mais arrive un moment où, pour évoluer davantage, nos enfants sont obligés G¶DOOHUGDQV
XQDXWUHFOXEG¶une autre commune possédant une structure plus apte à développer leurs capacités. Augmenter la participation communale pour permettre financièrement, selon les EHVRLQV HW OHV REMHFWLIV GH O¶DVVRFLDWLRQ GDYDQWDJH G¶KHXUHV G¶LQWHUYHQWLRQV
G¶HQWUDLQHXUVprofessionnels. /¶REMHFWLIpWDQWGH : ¾ VRXWHQLUGDYDQWDJHO¶pTXLSHGHEpQpYROHVHQFDGUDQW ¾ valoriser nos clubs et associations car avec plus de professionnalisation, le club sera encore plus attractif et performant. Bien sûr, viendra le moment où le sportif préfèrera passer dans un autre club pour un niveau supérieur mais notre FRPPXQH SRXUUD V¶HQRUJXHLOOLU GH OXL DYRLU DSSRUWp XQ
WUHPSOLQHWGHO¶DYRLUDLGpMXVTX¶DXERXW(QWDQWTX¶pOXVHWHQ
tant que Saint-Joryens nous pourrons être fiers de soutenir au mieux et le plus longtemps possible, sur Saint-Jory, les ambitions de chacun. p 22
Un pôle culturel avec une salle ciné-spectacles
8QHPLVHHQDYDQWGHODFXOWXUHVHGRLWG¶DERUGGHYDORULVHUQRWUHSURSUHULFKHVVHFXOWXUHOOH
ou environnementale. Le patrimoine historique de Saint-Jory, pourtant riche, reste PpFRQQX &RQVWUXLUH O¶DYHQLU F¶HVW DYDQW WRXW V¶DSSX\HU VXU OH SDVVp : la réglementation liée aux Monuments Historiques, le château du centre ville, les zones archéologiques, la crue historiquH GH OH FKkWHDX GH 1RYLWDO OD &KDSHOOH GH %HOGRX OD 9LHUJH 1RLUH «« /H
développement de la commune se doit de tenir compte de sa richesse culturelle. Un pôle multimédia : un centre culturel regroupant ¾ la salle des Poutres aménagée en salle de réception culturelle pour des expositions, des conférences, ¾ créer une salle « ciné-spectacle » Ce projet Q¶D bien évidemment pas vocation à rivaliser avec les grands multiplex mais se veut volontairement à taille humaine et de proximité. Cette salle sera modulable, adaptable : à la foi en salle de cinéma «: L'idée étant de permettre de diffuser des films anciens, dits "cultes", de donner une seconde vie à des films récents qui ne sont plus beaucoup diffusés, mais aussi pour les films « grand écran » déjà VRUWLV HQ '9' PDLV TXL QH SHXYHQW V¶Dpprécier réellement TX¶HQ salle sur grand écran. « et en salle de spectacle j O¶DWWHQWLRQ GH QRV
associations Saint-Joryennes comme le théâtre, la musique, la chorale ou la danse pour des représentations, des spectacles ou des concerts. ¾ Un centre multimédia regroupant bibliothèque, vidéothèque et informatique avec un personnel qualifié, aidé de bénévoles. Une nouvelle salle des fêtes : adaptée aux besoins de Saint-Jory, à la place du foyer rural hors norme, et qui se trouve maintenant être un gouffre financier pour le budget communal. Nous proposons de déplacer le Foyer rural dans la zone entre la voie IHUUpHHWO¶H[51SRXUFUpHUXQHVDOOHGHVIrWHVDGDSWpHjODcommune, située dans une zone non urbaine pour éviter les nuisances sonores avec des dessertes et parkings existant déjà à proximité. Promouvoir les animations festives et culturelles, locales, régionales et nationales /H EXW pWDQW G¶pJD\HU HW GH GpFRUHU 6DLQW-Jory sur des thèmes bien précis : Pâques, Noël, Halloween, Fête GHOD9LROHWWH«DYHFOHVKDELWDQWVHWOHVFRPPHUoDQWV p 23
Notre projet « Séniors / Harmonie » Notre projet présenté DXMRXUG¶KXL D VXEL TXHOTXHV PRGLILFDWLRQV dues j O¶augmentation conséquente de la dette communale en 2013. Pour éviter de se lancer dans de la propagande électorale avec des promesses sur des sujets non étudiés sérieusement, nous avons relevé les besoins locaux et les possibilités. Nous avons rencontré des gestionnaires privés et publics, et considéré la faisabilité financière pour la commune. Notre choix du site pour intégrer les séniors à la vie communale 1RWUH
FKRL[
G¶HPSODFHPHQW se situe tout naturellement DX F°XU GH YLOOH j SUR[LPLWp
immédiate du parc déjà aménagé, de notre projet de médiathèque, des commerces et des écoles. Cette structure permettra aux résidents de participer activement à toutes les animations de notre ville. Le choix du site est pour nous primordial. Nous considérons que le site au Bougeng FKRLVL SDU O¶pTXLSH VRUWDQWH, éloigné du centre ville et qui plus est, en hauteur, est inadapté pour les personnes âgées. Le concept : pour un lien intergénérationnel séniors-familles Notre projet englobe des constructions labellisées « Prescription spécifique logements seniors » pour accueillir des personnes âgées et des appartements destinés à ORJHU GHV IDPLOOHV (OOHV VRQW pTXLSpHV GH YROHWV URXODQWV pOHFWULTXHV G¶alarmes, d'une salle de bains avec douche extra-plate, des robinets thermostatiques, des barres de soutien dans les salles de bain et W.-C. et sont adaptées PMB (personnes à mobilité réduite) pour la circulation des personnes à fauteuil roulant. En accueillant des familles et des personnes âgées dans un même lotissement, notre projet veut assurer des liens intergénérationnels. Pour cela, nous avons pour ambition d'accueillir des couples ou des familles monoparentales de Saint-Jory. Le projet de la majorité actuelle qui se limite à 25 logements exclusivement pour personnes âgées sur le terrain du Bougeng isole complètement les séniors. En effet il nous DSSDUDLWQpFHVVDLUHG¶DFFRPSDJQHUOHVVpQLRUVHQOHVLQWpJUDQWjGHVIDPLOOHV p 24
un projet intergénérationnel et FUpDWHXUG¶HPSORLV
Le projet « Séniors / Harmonie » : le choix de rester actif Notre projet intègre un service Animation Seniors, en liaison avec le CCAS, proposant des activités tout au long de O¶DQQpH $ O¶pFRXWH FH VHUYLFH D pour objectif de favoriser le OLHQ VRFLDO ELHQ VRXYHQW IUDJLOLVp SDU O¶LVROHPHQW WRXW HQ
SHUPHWWDQW DX[ VHQLRUV G¶rWUH GHV DFWHXUV GH OHXU YLOOH HW GH
leur vie. Les animations proposées aux séniors Une structure communale existante sera réaménagée pour les séniors et sera constituée G¶XQH cuisine G¶XQH VDOOH G¶DFWLYLWpV culturelles et récréatives HW G¶XQH salle G¶DFWLYLWpVVSRUWLYHV. La salle d'activités culturelles et récréatives permettra aux seQLRUV G¶DYRLU XQ OLHX R� VH UHWURXYHU SRXU SDUWDJHU XQ
moment convivial. Elle intègrera toutes les distractions propices aux échanges (bibliothèque, jeux, TV, initiation à O¶LQWHUQHWDWHOLHUPpPRLUH, conférences...) La salle pour les activités physiques adaptées séniors SHUPHWWUD G¶XQH SDUW GH UHQFRQWUHU G¶DXWUHV SHUVRQQHV HW
G¶DXWUHSDUWGHV¶pSDQRXLU(QHIIHWjWRXWkJHVHVHQWLUELHQ
dans sa peau est le meilleur remède contre la morosité et la dépression et le maintien de la bonne santé. Un projet DXVVLFUpDWHXUG¶HPSORLVSRXU6DLQW-Jory Emplois dans les milieux médicaux : Des partenariats avec les professions médicales VXUODFRPPXQHSHUPHWWURQWGHFRQVROLGHUOHVDFWLYLWpVGpMjH[LVWDQWHVHWG¶HQGpYHORSSHU
de nouvelles telles que consultations GHFDUGLRORJLH« De nouveaux emplois de services créés : Le Centre &RPPXQDOG¶$FWLRQ6RFLDOHMRXHUDHQILQXQU{OHHIILFDFHHQ
coordonnant les activités du service Animation Séniors. Renforcer les emplois associatifs : Des partenariats culturels et sportifs adaptés permettront de développer les associations de Saint-Jory afin de consolider leurs finances favorisant ainsi une plus grande pérennisation des emplois de leurs salariés (peinture, broderie-couture, musique, chorale, théâtre, photo, activités physiques...) p 25
Un véritable rôle social pour le CCAS
/XWWHUFRQWUHO¶LVROHPHQW :
$XMRXUG¶KXL QRPEUH GH personnes se retrouvent isolées de par un handicap physique ou un âge avancé qui réduisent leur possibilité de se déplacer de façon autonome. On peut constater SDU H[HPSOH TX¶XQH SHUVRQQH PDO YR\DQWH SHXW pYHQWXHOOHPHQW FRPSWHU VXU
une prise en charge, et encore souvent partielle, de VHV IUDLV G¶RSKWDOPRORJLH PDLV QH
peut bénéficier que rarement de la prise en charge de son déplacement de son domicile au cabinet du spécialiste. /¶DLGHjO¶LQVHUWLRQVRFLDOHdes personnes âgées ou handicapées doit être considérée dans tous ses aspects : au-delà de la prise en compte des transports, la OXWWHFRQWUHO¶H[FOXVLRQGRLWVHEDVHUVXUODPLVHHQSODFHG¶XQHSROLWLTXHG¶DFFHVVLELOLWpGHV
ORLVLUVFRPPHUFHVVSRUWVGHODFXOWXUHHQJpQpUDO« Créer un service à domicile pour personnes âgées ou à mobilité réduite : ¾ faire les courses, ¾ récupérer les produits pharmaceutiques, ¾ prélever les déchets verts et les « encombrants », ¾ créer un portage de livres de la bibliothèque à domicile, ¾ mettre en place des navettes périodiques multi usages avec le minibus de la commune en attendant la dessertHG¶XQH
ligne de bus régulière. Mieux gérer le patrimoine immobilier du CCAS afin de développer les aides aux personnes : ¾ Mieux gérer le patrimoine du CCAS « x La vente du terrain du CCAS au Bougeng directement à Promologis, en dessous de GH O¶HVWLPDWLRQ GRQQpH SDU OHV 'RPDLQHV HW VDQV DSSHO j OD FRQFXUUHQFH a fait perdre 70 ¼ au CCAS/¶DFKDWG¶XQHYLHLOOHKDELWDWLRQet sa remise en état pour faire une extension du CCAS coûte à la commune 400 ¼ x La politique sociale de la majorité actuelle est de construire des logements sociaux essentiellement avec Promologis. Mais nous avons besoin de logements sociaux G¶XUJHQFH qui font cruellement défaut sur la commune en cas de coup dur ou de problème ponctuel pour une famille. x
Notre projet consiste aussi à réaliser des jardins potagers familiaux et des jardins animaliers avec par exemple des poules. Bien que Saint-Jory soit une ville à la campagne, paradoxalement, de nombreuses habitations ne possèdent pas de jardins. Notre volonté est de leur donner la SRVVLELOLWpG¶HQbénéficier à proximité. p 26
DXVVLXQUHODLVSRXUO¶LQVHUWLRQGDQVODYLHDFWLYH ¾ « SRXU GpYHORSSHU OHV DLGHV ILQDQFLqUHV : Les 470 ¼ GLODSLGpV auraient pu être utilisés pour vraiment apporter plus G¶aide à ceux qui en ont besoin. Non seulement nous maintiendrons les prestations sociales mais, en réalisant une meilleure gestion de notre patrimoine, nous pourrons les développer. ¾ « et adapter nos services aux habitants : x O¶DLGH DX[ GpPDUFKHV DGPLQLVWUDWLYHV UHPSOLU GHV GRVVLHUV SDUIRLV ORXUGV HW GpOLFDWV
doit être une fonction du CCAS x OD PLVH HQ °XYUH G¶XQ YpULWDEOH SURJUDPPH SRXU O¶DFFHVVLELOLWp GHV SHUVRQQHV
handicapées. Développer à tout niveau les liens avec le monde professionnel ¾ Dès les années au collège, la municipalité peut créer des liens entre les élèves et les entreprises de la commune pour donner toutes les chances à ceux qui souhaitent intégrer la vie professionnelle. Valorisation de O¶DSSUHQWLVVDJH qui doit devenir une priorité. ¾ Développer les emplois saisonniers : grâce à la Commission avec les entreprises locales, la municipalité insufflera une dynamique pour offrir des emplois saisonniers à nos jeunes Saint-Joryens. ¾
Des offres G¶HPSORLV G¶pWp pour nos jeunes au sein des services municipaux, qui proposent un éventail de tous les corps de métiers, et des entreprises du Comité de EDVVLQ SRXU O¶(PSORL /H MRE G¶pWp HQ SOXV G¶être rémunéré, pourra aussi être une expérience riche afin de mieux préparer son avenir. /DUHFKHUFKHG¶XQHPSORL : insertion sociale et professionnelle ¾ Chaque année nous organiserons une soirée SRXUO¶emploi et le développement Ce moment réunira les entreprises et aura pour ambition de favoriser les échanges entre professionnels HWGHIDLUHOHSRLQWHQPDWLqUHG¶emplois vacants ou de possibilités de créer des emplois à Saint-Jory. Unis Pour Agir a aussi SRXU DPELWLRQ G¶HQFRXUDJHU HW
G¶DFFRPSDJQHU OHV HQWUHSUHQHXUV GDQV OHXUV GLIIpUHQWHV
démarches. Dans ce sens, nous travaillons étroitement avec le Conseil Général qui accorde une aide financière aux créateurs HW UHSUHQHXUV G¶entreprises pour favoriser le « maintien des services en milieu rural ». Saint-Jory a déjà pris trop de retard par rapport aux communes environnantes. (voir p 8 -9) p 27
Sécurité : des personnes et des biens, routière Sécurité des personnes et des biens ¾ Nous connaissons tous dans notre voisinage des victimes de vol RX G¶DJUHVVLRQ. Les périodes de vacances sont propices aux cambriolages de jour comme de nuit. Nous avons la chance de posséder sur notre commune une gendarmerie mais son secteur G¶LQYHVWLJDWLRQQHse limite pas à Saint-Jory. Notre police municipale réalise un travail sur le terrain mais ne peut être présente 24h/24 7 jours/7. ¾ Nous proposons donc un service élargi renforcé avec un maitre chien afin de permettre une présence plus soutenue et dissuasive DLQVL TX¶XQe permanence téléphonique lors des weekends prolongés et des périodes de vacances afin de dissuader les voleurs. Sécurité routière
¾ créer des trottoirs et des pistes cyclables MXVTX¶DX[
lotissements existants souvent desservis par des routes sur lesquelles se croiser en voiture est déjà risqué,
¾ améliorer les routes et les chemins existants,
¾ sécuriser les déplacements en luttant contre les excès de vitesse, en mêlant prévention et répression, ¾ DPpOLRUHUO¶pFODLUDJH public sur certains axes,
¾ rester vigilants sur le tracé de la jonction Aéroport de Blagnac - Eurocentre, qui ELHQ TXH WUqV SRVLWLYH SRXU QRWUH FRPPXQH DYHF OD FUpDWLRQ QRWDPPHQW G¶XQ SRQW
VXU O¶DQFLHQQH 51 SHXW DXVVL rWUH XQH VRXUFH GH QXLVDQFHV SRXU le lotissement Les Martres et ses riverains et le chemin de la Pignole. La Liste «Unis pour agir» V¶HQJDJHjXQHWRWDOHWUDQVSDUHQFHVXUFHVXMHWFRQWUDLUHPHQWjO¶pTXLSHVRUWDQWH.
¾ aménager un parking adapté aux besoins entre la gare SNCF et le Canal du Midi,
¾ améliorer la signalétique de notre commune, Sécurité civique /¶pGXFDWLRQjODVpFXULWpV¶LQVFULWGDQVOHVPLVVLRQVGHO¶(GXFDWLRQ1DWLRQDOH et des agents des collectivités, il faudra insister sur : ¾ O¶apprentissage des gestes de premiers secours pour les enseignants et le personnel communal, ¾ la sensibilisation aux SKpQRPqQHVG¶DGGLFWLRQ (jeux, ordinateur, alcool, drogue). La prévention doit être accentuée pour éviter de tomber dans le piège de la drogue souvent accessible dès les années collège. ¾ la sécurisation des abords des écoles doit être une priorité. p 28
Transport et dessertes
/HV LQIUDVWUXFWXUHV URXWLqUHV HW IHUURYLDLUHV GX VHFWHXU GRLYHQW FRQWULEXHU j O¶HVVRU
économique de notre commune à condition de les prolonger dans nos quartiers et zones industrielles. Pour cela, nous travaillons avec les services de Tisséo pour créer une nouvelle liaison de bus entre Toulouse et Saint-Jory. /H 7$' PLV HQ SODFH O¶DQ
dernier est une solution mais uniquement intermédiaire. /H 7$' RX O¶pTXLYDOHQW GRLW
aussi être accessible le weekend, moment de la semaine peu desservi par le train. Nous devons obtenir, comme les villes environnantes, une desserte périodique. Une autre étape sera la mise en place des navettes quotidiennes avec le minibus de la commune (voir p 26) HQDWWHQGDQWODGHVVHUWHG¶XQHOLJQHGHEXVUpJXOLqUHde Toulouse. Transport et Déplacements : Les compétences de Toulouse Métropole (voir p 32). Le plan de déplacements urbains de Toulouse Métropole doit anticiper nos besoins à l'horizon 2020 et réaliser les structures QpFHVVDLUHV &¶HVW une compétence majeure pour les transports en commun à travers le syndicat Tisséo. Ce projet, très large, va bien au-delà de la simple question du transport. Il englobe la protection de l'environnement, l'urbanisme, l'accessibilité, l'accroissement de la population, les nouvelles technologies... $QWLFLSHUO¶XVDJHGes parkings et les futures dessertes routières : ¾
mettre en place un système de covoiturage communal ¾
soutenir le plan proposé par les habitants et les entrepreneurs du Nord de Saint-Jory actuellement lourdement impactés par le projet de la RD 929 Développer les horaires des trains et structurer la gare de Saint-Jory : ¾ régulariser légalement le statut du parking actuel non goudronné en face de la gare qui appartient à un particulier. Les utilisateurs ne le savent peut être pas mais FHSDUNLQJQ¶HVWSDVPXQLFLSDO à O¶LQYHUVH de celui accolé à la gare. ¾ structurer et sécuriser les alentours de la gare ¾ accroître le nombre de rames aux heures de pointe : nous demanderons un agencement des trains entre Toulouse et Montauban identique à celui de Castelnau. Dans le projet de la mise à 4 voies entre Toulouse et Castelnau, Saint--RU\GRLWFRQWLQXHUG¶DSSX\HUOHGRVVLHU. Après O¶REWHQWLRQG¶XQWUDYDLO la question des déplacements est devenue une préoccupation majeure pour les trajets maison-travail et travail-maison ainsi que dans les circonstances attenantes telles que la gestion des horaires pour la garderie ou pour O¶pFROH $YDQW G¶DXJPHQWHU HQFRUH OD Sopulation de notre commune, GRQQRQV G¶DERUG DX[
habitants actuels les services adaptés à leur vie de tous les jours. p 29
Urbanisme et assainissement Le rapport du Commissaire Enquêteur nommé par le Tribunal Administratif Ce dernier D G¶DERUG LQWHUURJp OHV services du Préfet, de Toulouse Métropole, du Conseil Général, de la &KDPEUHG¶$JULFXOWXUHdu Maire puis les habitants. Il a ensuite analysé avec une vision globale, puis a dressé en toute neutralité un état des lieux de la situation en tant TX¶H[SHUWHQXUEDQLVPHHWHQILQa prodigué des recommandations. /¶DQDO\VH très critique du Commissaire Enquêteur envers la majorité actuelle « Le nombre des interventions et surtout leur contenu (souvent oral) semble mettre en évidence un gros SUREOqPHG¶pFRXWHGHVDGPLQLVWUpV. Ils démontrent XQH FRQGXLWH GH SURMHW TXL Q¶D SDV
recherché le consensus et l'adhésion des administrés (pas de référence à une concertation SXEOLTXH QL j GHV GpEDWV HQ FRQVHLO PXQLFLSDO « » (extrait p 82 dans les 213 pages du rapport http://www.toulouse-metropole.fr) Dans sa conclusion le Commissaire Enquêteur accable la majorité actuelle : «&HWWHUpYLVLRQVHUDLWSHXWrWUHO¶RFFDVLRQGHUpWDEOLUHQILQ O¶DWPRVSKqUHGHFRQFHUWDWLRQ
et de considération qui semble absente (ou qui a disparu) à Saint Jory» La première de nos priorités sera de rétablir un respect réciproque entre élus et KDELWDQWVSRXUSUpSDUHUO¶DYHQLUGH6DLQW-Jory avec les Saint-Joryens. Dans nos projets : ¾ Déplacement de la Maison des jeunes (actuellement entre voies ferrées, route et station service) vers le site La Palanque à proximité du stade et du skate parc ¾ Déplacement de la caserne des pompiers sur le futur site envisagé dans le PLU ¾ Déplacement des Services Techniques DILQ G¶DpUHU OH Fentre ville et de sécuriser le matériel communal ¾ Une nouvelle salle des fêtes : voir projet et emplacement p 23 ¾ A la place du Foyer Rural : création G¶une halle pour dessiner et structurer un centre ville pour accueillir des représentations culturelles ou encore les commerçants du marché et fortifier artisans et commerçants du centre ville. Unis Pour Agir a été le premier à proposer ce projet qui est maintenant aussi soutenu et repris SDUG¶DXWUHV
candidats. ¾ Adoucir la réglementation trop restrictive dans les zones agricoles faiblement inondables. p 30
Privilégier l¶DJULFXOWXUHORFDOH et les circuits courts Les circuits courts pour réconcilier agriculture et environnement /H GpYHORSSHPHQW GHV © FLUFXLWV FRXUWV ª VLJQLILH OD SURPRWLRQ G¶XQH DJULFXOWXUH de SUR[LPLWpEpQpILTXHSRXUOHGpYHORSSHPHQWGHO¶pFRQRPLHORFDOHHWpFRORJLTXHPHQWSOXV
UHVSRQVDEOH JUkFH j OD UpGXFWLRQ GHV GLVWDQFHV GH WUDQVSRUW TX¶HOOH LQGXLW &¶HVW DXVVL
O¶RFFDVLRQG¶DLGHUjVWUXFWXUHUXQHILOLqUHG¶DSSURYLVLRQQHPHQWORFDOHCe choix en faveur du « mieux manger » doit se généraliser pour les cantines scolaires. ¾ 0LVHUVXUO¶DJULFXOWXUHORFDOH : Notre commune a la chance de posséder une grande diversité agricole. Nous devons inciter les Jeunes $JULFXOWHXUV j V¶LPSODQWHU j 6DLQW-Jory. Valorisons les produits locaux et réduisons les coûts de transports en IDYRULVDQWO¶DFKDWGHVSURGXLWVLVVus de nos agriculteurs pour les cantines des écoles. Pour élargir, établissons ensuite XQSDUWHQDULDWDYHFOD&KDPEUHG¶$JULFXOWXUHSRXUOHVDXWUHVSURGXLWV préserver la capacité maraîchère de Saint-Jory en défendant notamment les -
intérêts des maraîchers dans le cadre de la liaison aéroport Blagnac ± Eurocentre -
apporter une aide aux maraîchers dans la gestion de leurs déchets -
assouplir le règlement de la zone agricole de notre PLU ¾ Développer les partenariats pour créer une dynamique environnementale entre nos différents projets : les jardins familiaux (voir p 26), les jardins à thèmes dans le pôle scolaire (voir p 15), le tri à la cantine pour le compost et la diversité des entreprises agricoles de notre commune seront vecteurs de mixité sociale et environnementale pour les intervenants et les participants locaux tout en valorisant financièrement le travail de nos producteurs. ¾ Mener une politique globale des dépenses énergétiques communales en commençant par exemple à gérer enfin le FKDXIIDJHGHVVDOOHVFRPPXQDOHV,OHVWDXMRXUG¶Kui impensable G¶DYRLU OH V\VWqPH GH FKDXIIDJH DX VRO GH OD QRXYHOOH
maternelle qui dysfonctionne depuis son ouverture il y a 4 ans. La municipalité en a été réduite à rajouter des chauffages G¶DSSRLQWVXQHDEHUUDWLRQSRXUXQEkWLPHQWQHXI ¾ Renouveler progressivement le parc de véhicules municipaux par des véhicules à énergie électrique ¾ IDYRULVHUO¶LPSODQWDWLRQGHPDLVRQVHQERLV HWO¶XWLOLVDWLRQGHVpQHUJLHVQRXYHOOHV p 31
Saint-Jory entrée nord de Toulouse Métropole Depuis 2011, Saint-Jory a intégré la Communauté urbaine du Grand Toulouse. Cela porte la population du Grand Toulouse à plus de 707 000 habitants. L'effectif du conseil de communauté est de 123 délégués pour 37 communes. Les villes délèguent certaines compétences à Toulouse Métropole par le biais des commissions : ¾ Finances ¾ Développement économique et Emploi : Toulouse Métropole soutient la consolidation et la diversification du secteur industriel et technologique. ¾ Urbanisme et Projets urbains ¾ Aménagement et Politique foncière : ces deux commissions ont pour objet de structurer et aménager le territoire ce qui constitue l'un des futurs enjeux majeurs. ¾ Transports et Déplacements ( voir p 29) : ¾ Habitat et Cohésion sociale : Toulouse Métropole a notamment la compétence du logement social sur l'ensemble de son territoire. ¾ Environnement et Développement durable ¾ Eau et Assainissement : La communauté urbaine a en charge l'ensemble du cycle de l'eau, de la production et la distribution de l'eau potable à l'assainissement. ¾ Voirie et propreté : La voirie fait partie des services de proximité assurés par la communauté urbaine. Les 2 500 km de voiries du territoire sont placées sous la responsabilité de la collectivité pour l'entretien, l'aménagement, la requalification, la propreté et la création d'éventuelles voies nouvelles. ¾ Déchets urbains : Ramassage, traitement et valorisation des ordures ménagères, déchets verts et encombrants, relèvent de la responsabilité de Toulouse Métropole. ¾ Bases de loisirs, Culture et Sports : La communauté urbaine et les communes qui la composent, construisent, aménagent, entretiennent et gèrent les équipements sportifs d'intérêt communautaire sur les bases de loisirs du territoire. Pour ces élections des 23 et 30 mars 2014 vous voterez G¶XQHSDUW
pour un Maire mais aussi pour le représentant de Saint-Jory DXSUqVGH7RXORXVH9RWUHFKRL[SRXUO¶DYHQLUGH6DLQW-Jory devra donc se porter sur la personne en qui vous avez confiance qui connait bien les dossiers de Saint-Jory et la commune. Il est temps de tourner la page du « système » mis en place par O¶pTXLSHVRUWDQWH 9RWHU
DXMRXUG¶KXL 8QLV 3RXU $JLU F¶HVW SUpSDUHU O¶DYHQLU de Saint-Jory avec une équipe G¶expérience autant sur les dossiers que sur le terrain. Unis Pour Agir : Ensemble changeons Saint-Jory
p 32
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